
Mission de soutien des paroisses pour l’accueil et l’hébergement 
des migrants et des réfugiés. 

 
 
 
 
 
 
 
Le service Diaconie recherche : 
 
 
 

un(e) bénévole intéressé(e) par le soutien des paro isses pour l’accueil et l’hébergement de 
migrants et de réfugiés. 

 
 
 
Le service Diaconie, rattaché à l’évêque, est actif dans l’information, la sensibilisation, la prise de 
conscience des chrétiens et de la société sur les questions de justice et de pauvreté 
 
 
La mission confiée consiste à mettre en place, pour les paroisses qui souhaitent héberger des 
réfugiés ou d'autres migrants, le dispositif créé depuis un an par la diaconie :   
 

• Aider les paroisses à élaborer leur projet  

• Mettre en place les liens - avec l'association Solidarité St Martin qui assure la partie administrative 

et financière de l'accueil, - avec le secours catholique qui assure l'orientation des personnes ou 

familles à héberger  

• Aider les paroisses à établir des conventions tripartites (paroisse, propriétaire ou gestionnaire, 

familles) en vue de l'hébergement  

• Assurer le suivi et accompagnement des paroisses une fois le dispositif mis en oeuvre et la ou les 

personnes installées dans le logement. 

• Participer aux rencontres de terrain avec les paroisses et les communautés. 

• Aider à l’organisation de rencontres diocésaines sur le sujet  

La disponibilité recherchée est d’une journée par semaine avec venues fréquentes à la Maison 
Diocésaine. 
 
Si vous êtes intéressé(e) ou souhaitez avoir des in formations complémentaires sur le profil du 

(de la) bénévole recherché(e), n’hésitez pas à pren dre contact avec : 
 
 
 
 
 
 

L’équipe « Bénévoles en Eglise » 
Tel : 04 38 38 00 66 / Email : benevoleseneglise@diocese-grenoble-vienne.fr 

Permanences à la Maison Diocésaine : mardi et jeudi (9h30-12h00 / 14h00-17h00) 
ou Henri Augier Tel : 06 12 34 43 39 

ou Christine Graven, Responsable du service Diaconie et Soin 
Maison Diocésaine 12 place de Lavalette CS 90051  38028 Grenoble Cedex  1 

Tel : 04 38 38 00 53 


